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MKSDA M ES , MKSSI K I; RS .

Par lettre en date du ler décembre 1987 , M. le
Premier ministre a fait connaître à M. le président du Sénat et a
M. le président de l'Assemblée nationale que , conformément à
l' article 45 , alinéa 2 , de la Constitution , il avait décide de
provoquer la réunion d' une commission mixte paritaire chargée
de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion
devant le Parlement du projet de loi sur les bourses de valeurs .

L'Assemblée nationale et le Sénat ont désigne :

Membres titulaires :

Pour l'Assemblée nationale :

MM . Michel d'Ornano , Philippe Auberger , Jean-
Pierre Balligand , Pascal Clément , Raymond Douyère . Jacques
Oudot , Georges Tranchant .

Pour le Sénat .

MM . Christian Poncelet , Rene Ballayer . Roger
Chinaud , Charles Jolibois , Jacques Descours Desacres . Tony
Larue , Jean-Pierre Masseret .

Membres suppléants :

Pour l'Assemblée nationale :

MM . Jean Pierre Delalande . Jean François Mancel ,
Robert-André Vivien . Gilbert Gantier , Alain Griutteray . Roger
Combrisson , Christian Baeckeroot .

Pour le Sénat :

MM . Michel Durafour , Maurice Blin , Raymond
Bourgine , André Fosset . Lucien Neuwirth , Louis Perrein . Robert
Vizet .

La commission s'est réunie le 17 décembre 1987 au
Palais Bourbon . Elle a désigné :

M. Michel d' Ornano en qualité de président et
M. Christian Poncelet en qualité de vice-président .
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MM . Philippe Auberger et Roger Chinaud ont été
nommes rapporteurs respectivement pour l'Assemblée nationale
et pour le Sénat .

A l' issue de l'examen en première lecture par chacune
des Assemblées . 25 articles restaient en discussion .

On trouvera ci-après le tableau comparatif des
dispositions soumises à la commission mixte paritaire ainsi que le
texte elabore par cette dernière .
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TABLEAU COMPARATIF

I e*te adopte par le Sénat
en premiere lecture

CIIAPlTIt PKKMIKR

Des sociétés de bourse.

Art premier

Les sociétés de bourse sont seules chargées de
la négociation des valeurs mobilières admises aux
négociations par li . conseil des bourses de valeurs
mentionné à I article 5

Elles . sont feulement seules churgees de la
cession de ces valeurs M MS rcscrce les dispositions du
dernier nhnea du présent artide

Les société - < le bourse peuvent se porter
contrepartie , négocier des contrat s a tenue et des
options portant sur les valeurs mobilières et itérer
des portefeuilles de ruleurs mobilières Elles peuvent

aussi exercer le.» activ ites prévues à l'article 99 de la
loi n 84 46 du 24 janvier 1984 relative a l'activité et
au contrôle des établissements de crédit

Le » dispositions du tlc'xïcrnc alinéa ci dessus
ne » ont applicables lit .ui \ ce»»io!is ell'ectuees entre
deu \ per-ionne » physi(ue », ni a celle » effectuées
entre deu \ socii'tes lorsque l'une d'elles posséde au
moins 20 'i du capital de l'autre , ni à celles qui .
incluses dans une convention autre qu' une vente
pure et simple , en constituent un élément
nécessaire , ni a celles effectuées entre une personne
morale autre qu'une société et une société lorsque la
personne morale posséde au moins 21 ) 'l du capital
de la société , ni a celles effectuées entre sociétés
d'assurances appartenant au même groupe , ni à
celles effectuées entre personnes morales et
organismes de retraite ou de prévoyance dont elles
assurent la gestion

Art 2

! "s auteurs des négociations effectuées en
contravention des dispositions du premier alinéa de
l'article premier sont passibles des peines prévues à
l'article 408 du code pénal

1 exte adopte par i'Assemblée nationale
er. première lecture

niAIMÏKK l' KKMIKR

Des sociétés de bourse .

Art premier

Alinéa conforme

Alinéa supprimé.

Les société '

portefeuilles Elles peuvent

crédit dans <V.» i nndtl i. ir
défîmes par celle e ;

Le - di»po»i ' n m » du pre nue : alinéa

gestion

■\ rt 2

Le » auteurs

prévues au
premier ali 'a de l'article 408 pénal
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I exte adopte par le Senat
en première lecture

Les cessions effectuées en contravention du
même article premier sont nulles Leurs auteurs
sont passibles d'une amende fiscale égale au double
de la valeur des titres. Cette amende est recouvrée et
l' instance introduite et juive comme en matière
d'enregist rement .

La nullité prévue au deuxième alinéa du
pre -ent article reste sans effet sur les impositions
établies ,i raison des cessions Les infractions aux
dispositions du même alinéa sont constatées par les
agents de l'administration des impôts

L'article 6 de l'ordonnance :i 59 217 du 4
lévrier 1959 relative au marche financier demeure
abrogé

Art 4

Les sociétés de bourse sont agrée par le
conseil s bourses de valeurs d«ns les conditions
fixées par le règlement mentionné à l'article 6

K es doivent présenter des garanties
suffisantes notamment en ce qui concerne la
composition et le montant de leur capital , leur
organisation , leurs moyens techniques et financiers ,
l'honorabilité et l'expérience de leur . dirigeants ,
ainsi que les dispositions propres à assurer la
sécurité des opérations de la clientèle

CIIAI'I I KK 'I

Du conseil des bourses . le valeurs .

Nrt f,

Il est institue un organisme professionnel ilote
de la personnalité morale denommé " conseil des
bourses de valeurs" Cet organisme est constitue de
dix membres Clus par les sociétés de bourse , d' un
représentant des sociétés émettrices de valeurs
mobilières admises à la négociation oar le conseil et
d'un représentant des personnels employés par les
sociétés de bourse et par l' institution financière
spécialisée mentionnée à l'article 9 L"n commissaire
du Gouvernement est nommé auprès du conseil par
le ministre chargé de l'économie Il a la faculté de
demander une deuxième délibération dans des
conditions fixées par décret .

Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa conforme .

Alinéa conforme

Alinéa supprimé.

Art 4

Alinéa conforme

Alinéa conforme

En EUs ih ' rc/ us , lu décision i lu IonM'II iir x
hnitrars </c 'nh'urs es / fmifi.'vc

( IAHTKK II

Du conseil des bou ses de valeurs .

Art 5

Alinéa conforme
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Texte adopte par le Senal
en première lecture

Un décret en Conseil d'Ktat fixe les conditions
d'élection et de désignation des membres du conseil ,
la durée de leur mandat ainsi que les conditions de
quorum et de représentation d'un membre absent

l.e conseil élit parmi ses membres un
président I es décisions du conseil sont prises a la
majorité En cas de partage des voix , celle du
président est prépondérante

l. es membres du conseil des bourses de
valeurs sont tenus au secret professionnel dans les
conditions et sous les peines prévues à l'article 378
du code pénal

l /examen des recours contre les décisions du
conseil des bourses de valeurs est c le la compétence
du uge administratif

Art H

l.e conseil des bourses de valeurs établit un
reglement général homologue par le ministre chargé
de l'économie après avis de la commission des
nperat ions de bourse et de U Italque de II ance I»HI >
, ,/,71 i iincerne

l .e " glement générai 11 xe

les règles applicables a l' agrément dis
socielésde bourse , a leur retrait et a leur suspension ,
conformément a l'article 4

les regles nécessaires au contrôle de
l'activité des sociétés de bourse .

les règles relatives au fonctionnement du
marche .

les regles relatives à l'admission aux négo
ciations des valeurs mobilières et a leur radiation .

Texte adopté par I Assemblée nationale
en première lecture

Alinéa conforme .

Alinéa conforme

Alinéa conforme

L examen
valeurs de ca racte re réglemen

taire ainsi que celles prises en matière disciplinaire
peuvent être déférées devant le juge administratif
Les autres décisions du conseil relèvent de !■
compétence du juge judiciaire ; le recours n'est pas
suspensif ; toutefois , le premier président de la cour
d'appel de Paris peut ordonner qu'il soit sursis a
l'executwn de la décision si celle-ci est susceptible
d'entraîner des conséquences manifestement exces
sives ou s'il est intervenu , postérieure rient a .su
notification , es faits nouveaux d'une exceptionnelle
gravite

Art 6

l.e conseil

Manque de France

A linea conforme

Alinéa coi . orme

Alinéa conforme

les règles
marché et a la suspension des cotations

Alinéa conforme

les regles relatives au marche des options sur
valeurs mobilières .
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li-xti» aiiopU' par le Sen.it
en première lecture

: es t-omli t i"?i dans lesquelles line carte
professionnelle est délivrée aux personnes placées
sous l'autoriti ou agissant pour le compte des
sociétés de bourse ou de l' institution financière
spécialisée ainsi qu'aux personnes ph . i 1 / ues et
morales (/'/■• les sociétés 1 /, hour.<t ' hahiii / rnl a i / gc rn
h ur nom ,

les conditions de constitution et de ai st ion
d'un fonds de garantie destine a garantiir à l'égard de
la clientèle tous les engagements des sociétés « le
bourse

Art 7

Toute infraction aux lois et règlements
applicables aux sociétés de bourse ainsi que tout
manquement à leurs obligations professionnelles
donne lieu à sanctions par le conseil des bourses de
valeurs

Le conseil ttitt soit d'offce soit a la tlenutndr
du commissaire du iioiicernement Il statue par
décision motivée . Aucune - anction ne peut être
prononcée sans que le représentant qualifie de la
société ait été entendu ou dûment appelé

Les sanctions sont l'avertissement , le blâme ,
l' interdiction a titre temporaire ou définitif de tout
ou part ie des activités et le retrait de l'agrément

l.e conseil des bourses de valeurs peut
e v.lement infliger des -anction - pécuniaire - dont le
mentan ' ne peu ! être supérieur .1 iiru miihoiis de
liane - ou ali décuple du montant ue . proiil-
ei en ! u < 1 le me rit reali-"s l.e - somme - - ont orée .s
au tonds de garantie ment ion ue a l'article •>

l.e conseil peut . en cas d' urgence , prononcer la
suspension temporaire d'exercice de tout ou part le de
l'activité de la société

Art S

Tout manquement aux obligation-
professionnelies des cri /./mes des -ocietes de liour-e
donne lieu à sanctions par le conseil des hour-es de
valeurs

l .e conseil iii; it soit d'of/ ire , s , ni a lu demarule
tlu commissaire du ( iouerrnemi ni Aucune sanction
ne peut être prononcée sans que Irni/Mu' ait éti
entendu ou dûment appelé

Texte adopté par I Assemlilee nationale
en première lecture

les conditions

spécialisée .

Alinéa conforme .

Art 7

Alinéa conforme

l.e conseil statue

appelé

Alinéa conforme

Alinéa conforme

Alinéa conlorme

Art S

Tout manquement
professionnelles des personnes placent sous

l'autorité DU unissant pour le compte des sociétés de
bourse et de l'institution / inaririrrr spécialisée donne
lieu a s , mct ions par le conseil des bourses de valeurs

Le conseil statut' par tlrrision motiver Aucune

prononcée sans que les prrsonnrs
plarrrs sous l'autorité ou agissant pour lr compte des
sociétés de bourse aient été entendues ou dûment
appelées
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I exU» adopte par le Senat
en première lecture

Les sanctions sont l'avertissement , le blâme
et le retrait temporaire ou définitif de la carte
professionnelle

Des sanctions pécuniaires peuvent être
également infligées en cas de réalisation d'un profit
obtenu par l'rm / >lo\e en méconnaissance de ses
obligation * pi olessionnelles (" es sanctions ne peu
vent excéder le triple du profit réalise

En cas d' urgence . l'employé peut être
-.'i - pendu

Art 9

I.es négociations effectuées par les sociétés de
bourse sont enregistrées par une institution finan
clerc spécialisée constituée entre lesdites sociétés
L' institution concourt tm fonctionnement du marche
t /es valeurs rnenltonnees nu premier uliui'u dc
l'article premier et assure la publicité des négo
ciations Elle apporte en tant que de besoin son
soutien au fonds de garantie mentionne a l'article li

Se~ statuts sont approuvés par le ministre
charge de l'econoinie La nomination de son direc
leur général est soumise a l'agrément du ministre

Les sommes et les titres depo aupri s de
l' institution financière spécialisée en garantie
d'opérations de compensa'ion prévues dans le
règlement cite à l'article ti lui sont acquis dans !a
limite des dettes engendrées envers elle par ces
opérations

Art 10

En cas de carence du conseil des bourses de
valeurs , le Gouvernement prend par décret les
mesures nécessitées par lescirconstances

Texte adopte par l'Assemhlee nationale
en première lecture

Alinéa conforme

Des sanctions

obtenu par /es personnes pincer * son * l'autorité ou
agissant pour le compte des sociétés de bourse en
méconnaissance de leurs obligations profession
nellcs Ces sanctions

réalisé I.es sommes sont
verser * uu fonds tle miranttc mentionne u l'article h'

En cas d'urgence , les personnes placées sous
l'autorité ou unissant pour le compte (/es .sociefe.s iir
bourse peurent être suspendues

Art 9

Les négociations

L institution assure la publicité des négociations
Elle prononce la suspension d'une cotation , par
délégation du conseil îles bourses tle ' tileurs Elle
apporte

i'al't lele ti

Alinéa conforme

L'institution dispose en son san d'un sert tee
de contrôle , yui a notamment pour mission de
pti venir et d'instruire les infractions rclciant de s
■ ulules 7 et s

Almea confirme

Art 10

Encas
par décret ou .

s'il v il urgence , /kir a rrete du minière charge de
l'économie , les mesures eirconstaii'c s
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1 vue uil'ipu» par le Senat
en première lecture

CH AMTKI'. III

Dispositions particulières à la commission
des opérations de bourse .

Art 11

I.r premier alinéa de l' article 5 de l'ordon
n.ince n <!7 du 28 septembre I!H>7 instituant une
commission </<*s opérations de hotir<e et relative u
l'information </a < j»>rteiirs de ■ tiieurs mobilieres , t a
lu publicité il,' certaines nne'a.ioris tir bourse as ii;nsi
redire

" V'i'l <ftl->n ■/. ><i ■ nis>mn . la
<-i in m — mu (| cs ipar.it : n:i - iir loura peut , par une
de ibrr.it : un | 1.II t la 1 ii ' a ah.ii;;ar drs . isient-
b.ibililrs lie procéder « la - nq ir e au mur ■
desquelle aa > '' If , u:e<:l s. ' /.( l' a ■ "'•> manquer
tous , foi u mer h tf1 a ' qu'i'l .n il . an
. .'./ a'I.T n 1 / i a , au plr s iir - -• u ir e - 1,1 1 -,l r.t ., ppr publie
.1 l' i painr . /a leurs fi'ial - s. dr -> [.rr~iii!iir - 1 ; i 1rs
emiti iilrnt des rt . ibl i se n n r île crédit et drs
i il e r me < t . e - rn aper.iti.iiis ijr ii n.que . < les -ocieles
île bourse . i.iisi ( pie îles prisomv - qui • n iai -on de
a ur artiv iir professionnelle appui ent Irur concours
.. ( 1rs opérations sur vairuis nmbilirrrs ou sur :'a >
produit - financiers cotas ou a.-- u. " Ht la arsiion dr
portefeuilles de lit'es "

Texte adopte par l'As-*ei»hlee nationale
en premiere lecture

CII Al'iTKr. III

Dispositions particulières à la commission
des opérations de bourse .

Art 1 A l nouveaul

■\ la fin du premier altnea dc I article premier
tle I 'ordonnance n ti7S.I.l du 2S septembre lM>7
instituant une commission des opérations de bourse
. / relative a l 'information des porteurs de caleurs
mobilières et a la puhhctle de certaines opérations de
bourse , les mots "ou de produits financiers cotes "
sont remplaces ; ar les mots de proiluits financiers
cotes ou de ' contrats a terme neiociahles "

Art 11

Le premier
2 S septembre l')l>7 précitée est

lemplucce par les u / irans aim ants

" l.,i commission

enquetr - auprès drs
- ocirt r >

l'rparrnr . des personnes qui 1rs contrôlent et de *
~o< leles incluses dans la consolidation con'ormcm - nt
d'il articles l:V~ / et .(.rw -.f de !a loi n titi 5 I7 du J4
nulle : l:)hr sur les société -. enm mercttiles . ainsi
qu auprès des établissements de crédil

mobilières ou sur des
produits f'ianciers cotés ou sur des contrat a terme
négociables ou assurent titres

"(.'n rapporteur destine a cet effet par le
presulent de la commission des opérations tle bourbe
définit les orientations des enquêtes et est tenu
i.iforrie de leur déroulement

"L'habilitation des agents charges des
enquêtes est donnée par le pr < sident de ia commission
aes Opérations de hourse , elon des modalités fixées
par de. ri ! an ( onseil dTtat

"les ai>en / s habiliter peurent se / aire
communiquer tous dot uments . quel qu'en soit le
support , et en obtenir la copie

" Ils peuvent accéder a tous locaux a usat>e
professionnel
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Tente adopte par le Sénat
en première lecture

Texte adopte par l' Assemblée natio. lale
enp .t lecture

'Ils ne peuvent procéder aux visites en lotis
lieux , ainsi qu'a la saisie de documents , que sur
autorisation judiciaire donnée par ordonnance du
président du tribunal de g - onde instance dans le
ressort duquel sont situes tes lieux a visiter ou d'un
; uge délégué par lut l.crsque ces lieux sont situes
dans le ressort de plusieurs juridictions et qu'une
action doit être menée dans chacun d'eux , une
orilonnai.ee ttntqw peut être délivrée par l'un des
présidents compétents

",.e jvge doit vérifier que la demande
d'autorisation qui lut est soumise est fondée . cette
demande doit comporter tous les éléments
d'information de nature a justifier la visite

'7,u visite et la saisie s e'fectuent sous l'autorité
et I. - contrôle du juge qui les a autorisées II désigné
trt ou plusieurs officiers de police judiciaire charges
. l'assister a ces opérations et de le tenir informe de
leur déroulement . Lorsqu'elles ont lieu en dehors ilu
ressort de son tribunal de grande instance , li délivré
une commission rogatoire pour exercer ce contrôle au
président du tribunal de grande instance dans le
ressort duquel s effectue la visite .

"Le luge peut se rendre dans les loatux
pendant l 'intervention \ tout moment , il peut décider
lu suspension ou l arrêt tle io vi-.it .'

"I. 'ordonnance mentionnée au me / n ,- alinéa
iln présent artule n'est susceptible ipie d'un pourvoi
.'n cassation Ce pourvoi n est pas suspensif

"1 . a visite , qui ne p , ut commencer avant six
heures ou après cmiit et une heures , est effectuée en
presenee de l'occupant des heu . i iut île son
représenta nt

'7. es agents habilites , l'occupant îles lieux ou
son représentant ainsi que l'officier de police
indiciaire peuvent seuls prendre connaissance des
pièces et documents , quel qu'en soit le support , avant
leur saisie

"Les inventaires et mises sous scelles . onf
réalisés conformément a l'article du code de
procédure pénale

"Les originaux du procès ver bu ! et de
l' nventaire sont transmis au juge qui a ordonne la
visite

"Les pièces et documents qui ne sont f ' us utiles
a la manifestation de l J vente sont restitues a
l'occupant des lieux

'l.es agents habilites peuvent , sans se voir
opposer le secret profession nel accéder a tout
document ou élément d'information détenu par les
services et établissements de l'État et des autres
collectivités publiques
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I e xte udoptc par le Ser a(
en première lecture

Art 11ms

l.e deuxième alinéa de l'article 5 de l'ordon
nance n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée est
ainsi rédigé

"Ces agents peuvent également recueillir
toutes informations utiles a l' exercice de leur
mission auprès des tiers qui ont acmnpli des
opérations pour le compte des émetteurs des valeurs
nu produits sur lesquels porte l' enquête ou pour le
compte des personnes intervenant -. ur les marches
places sous le contrôle de la commission "

Art 11!

Les deux derniers alinéas de l'article 10 de
l'ordonnance n ( 57 833 du 28 - eptembre 1907
précitée sont remplacés par l'alinéa suivant

"Tout obstacle mis à l'exercice des missions
des a yen s habilites par la corri m ssion des
• p,-ralt»ns tle /m ur.se telles qu'elle s sont tlefinic s à
l'article 5 -era puni d'un emprisonnement de quin /c
; o n r s a deux ans et d' une amende de ifitîOO K a
2 l)IM ) 000 K < de l' une de ce - deux peines
- eulement

Art I

I Dans le premier almeu de l'aitiele 10 1 de
l'ordonnance n ' t 7 833 du 28 septembre 1907
précitée , les mots "sur le fondement desdite - infor
mations avant que le public en ait connai - saru e ",
-oni remplaces par le - mot - " avant que le public ait
connaissance de ces informâtion", et les mots "sur
le mar:hé boursier", sont remplacés par les mots
"-ur k marché"

Il l.e dernier alinéa de l'article 10 1 de
! ordonnance n ' 67 833 du 28 septembre 1967
précitée est , après les mots " valeur mobilière ",
ainsi rédigé "ou d'un produit financier coté afin
i / 'a gir sur les cours "

Art 14

Il est inséré après l'article 10-2 de l'ordon
nance n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée un
article 10 3 ainsi rédigé

Texte adopte pur I'Asscmblee nutionjle
en première lecture

Art 1 hts

Alinéa conforme

"(Y - agents

valeurs ,
produits o « contrats sur lesquels

commission "

Art 12

Alinéa conforme

"Tout obstacle
habilités effectuées ilans les

conditions frerues à l'article 5 . sera puni

seulement

\n 1

I . ans le

précitée
- aiires les mot * "laleur mobilière " •. ouf

insérés les mots "ou d'un contrat a terme
neijoctable " ,

les mots "sur le fondement
ces informations" .

les mots " sur le marché
marche"

II Le dernier

redigé ", d'un produit financier cote oh
d'un contrat a terme négociable . tle nature a agir sur
les cours "

Art 14

Alinéa conforme
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Texte adopte par le Sénat
en première lecture

" Art 10 i Sera punie des peines prévues au
premier alinéa de l'article 10 1 toute personne qui ,
directement ou par personne interposée , aura
sciemment exerci ou tenté d'exercer sur le marché
d'une valeur mobilière ou d'un produit financier coté
une manoeuvre avant pour objet d'entraver ie
fonctionnement régulier du marché en induisant
autrui en erreur

"La juridiction tic jugement recueille ,
préalablement <1 toute tiecision sur le fond , l'avis de
la commission des opérations de bourse ainsi ( lie ,
selon le cas. celui du conseil des bourses de valturs
ou du conseil du marche a terme d'instruments
' iniincic-s

CIIAI'ITRK IV

Dispositions diverses .

Art 15

Le règlement intérieur des sociétés de bourse ,
des établissements de crédit et des intermédiaires en
opérations de banque , des remisiers et gérants de
portefeuille visés par la loi n 72 1 28 du 21
décembre 1972 relative aux remisiers et gérants de
portefeuille , et des organismes de placement collectif
en valeurs mobilières prévoit

les conditions dans lesquelles les salaries
peuvent effectuer des opérations de bourse pour leur
propre compte .

les conditions dans lesquelles ils doivent , dès
lors , en informer leur employeur .

les obligations qui s' imposent à eux en vue
d'éviter la circulation indue d' informations confi
dentielles .

Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

"Art 10-3 ,

mobilière , d'un produit financier coté
ou d'un contrat à terme neçoetubie une manoeuvre

erreur

"Préalablement a tout acte de poursuite , le
ministère public recueille l'avis de la commission

marche à terme

"Lorsque les poursuite s sont exerc ces <t
l'initiative de lu partie civile , le tuge d'instruction oit .
en cas de citation directe , lu juridiction de jugement ,
recueille ies avis prévus a l i limea precedent

A 1 4 bis ( nomeaul

L'article 12-1 de l'ordonnance n° H7-S.I') du s
septembre I s)H7 precOee est complété par un alinéa
ainsi redire

'Voitr ! 'application de la présente ordonnance
le président de lu commission iles operattoi s de
bourse , ou s un représentant l' eut , fieront /.■
juridictions finies penahs ou administrative >
déposer des conclusions et les développer oralement a
l'audience il peut également produire les procès
verbaux et les rapports d'enquête

CII AIMTKK IV

Dispositions diverses .

Art 15

Le règlement

banque , des établissements vises a
l'article H et a l'article 99 de la loi n ' 84-46 di <
24 janvier 19S4 relative a l'activité et au contrôle des
établissements de crédit , des remisiers

prévoit

Alinéa conforme

Alinéa conforme

Alinéa conforme
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Texte adopté par le Senat
en première lecture

Art. Ifi

Les sociétés de bourse , les établissements de
crédit et les intermédiaires en opérations de banque ,
les remisiers et gérants portefeuille vises par la
lo . n 72 1128 du 21 décembre 1972 précitée et les
organismes de placement collectif en valeurs mobi
lières ne peuvent assurer l.t gestion des Monimes ,
valeurs ou effets de leur clientèle qu'en vertu d'une
convention écrite

Art 17

Le conseil des bourses de valeur-, la commis
sion des opérations de bourse et la commission
bancaire sont autorisés , nonobstant toute dispo
sition contraire , à se communiquer les renseigne
ments nécessaires a l'accninpl ssement de leurs
missions respectives . Les renseignements ainsi
recueillis sont soumis aux règles du secret
professionnel en vigueur dans l'organisme qui les a
communiques

Lis sociel e < le bourse dm eut ' oni m un qui r a
la Italique de h ram e les mini mal on - necess.ur es a
l'élaborât on des : tat -t Hiiit s uioiieta n 'S

Art -i'-is

Les société " de bourse créent une association
ch. l' gei ' de les repi esenter collectivement pour laue
v a loir leur droit s t intérêts ci un m un s

Art 19

Les agents de change en fonction à la date de
publication de la présente loi exercent de plein droit
les activités des sociétés de bourse

Aucune société de bourse nouvelle ne sera
agréée avant le J1 décembre 1 99

Jusqu'à la première réunion du conseil des
bourses de valeurs , le svndic des agents de change
est l'administrateur gener.il de l' institution fin. m
ciere spécialisée mentionnée a l'article

Le règlement général de la compagnie
nationale des agents de change demeure applicable
aux sociétés de bourse , sous réserw des dispositions
de l'article 9 , jusqu'à l'établissement du règlement
prévu à l'article 6 .

Texte adopte par l'Assemblée nationale
en première lecture

Art lf

Les sociétés
banque , les

établissements vises ti l'article S et n l'article 99 de lu
lot n " S4-4fi du 24 janvier I9S4 précitée . les remisiers

écrite

Art 17

l.econseil valeurs . le cnnteii 1 1 n
marche a terme , la commission des opérations dc
bourse

communiqués

Alinéa conforme

Art 18 fis

Les sociétés de bour ■(• et l'institution
/i nancierV .S / IITKI / JS IV créent

communs

Art 19

Alinéa conforme

Alinéa conforme

Alinéa supprime.

Alinéa supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 20

Dans tous les textes législatifs et
réglementaires en vigueur , les mots "agents de
change", sont remplaces par les mots " sociétés de
bourse". et les mots "chambre syndicale des agents
de change", sont remplaces par les mots : "conseil des
Bourses de valeurs"

Dans toute s Ira dispositions législatives en
ligueur , l'expression "admises à la cote officielle
d'une bourse de valeurs ou au second marché", est
remplacée par les mots "admises aux négociations
par le conseil des bourses de valeurs"

Sont réputées admises aux négor il ions par le
conseil des bourses de valeur - <! lu dtile d'entrée en
rigueur de lu présente ;,u les valeur - admises a ci'tte
dute a une cote ollicielle ou .1 la rote du second
marché d'une bourse de v a leur-

Art. 22

Les articles 16 et 17 de la loi de finances
rectificative pour 1964 In ' 64 1278 du 23 décembre
1964 ) sont abrogés

Le titre V du code de commerce , en tant qu' il
concerne les agents de change à l'exclusion du
deuxième alinéa de l'article 76 . l'ordonnance n° 58
1185 du 10 décembre 1958 portant extension de la
garantie des chambres syndicales d' agents de
change et modification de l'article 90 du code de
commerce , les articles 15 à 24 de la loi de finances
rectificative ( n " 61 825 du 29 juillet 1961 i et la loi n "
66-1009 du 28 décembre 1966 modifiant le statut des
agents de change sont abrogés

Texte adopte par l'As-cmlilee nationale
en première lecture

Art 20

I - Dans tous
vigueur

les mots "agents de change"
bourse" .

les mots "chambre syndicale
valeurs"

- les mots "admises a une cote officielle ",
"a (/mi ses a la cote officielle ", "inscrites a la cote
officielle m/ a In cote second marche </< s hoursis de
caleurs ", "admises a la cote officielle ou a la cote du
second marche de bourses de valeurs". "admises a la
cote officielle des bourses de ctileurs ou a la cote du
second marche ", "inscrites a lu cote officielle ou a la
cote du second marche ", "inscrites a la cote officielle
ou a celle du second marche ". "admises a la cote du
second marche par décision de la coin mission des
opérations de bourse "inscrites a la cote officielle des
bourses de valeurs ou dont les actions ont ete admis ,s
a la cote offcielle des bourses tle valeurs par une
décision de la commission des opérations de bourse ",
sont remplacés par les mots " admises aux
négociations par le conseil des bourses de valeurs"

Il Sont réputées
valeurs les valeurs . idnu -< - a

la cote officielle

v. ' urs JUSI/ II a la premier e
réunion dudit conseil

Ait 22

L'article 16 , a l'exception de son dernier
alinéa , et l'article 1 7 .

abrogés

Le titre V du livre premier du code de
commerce

rectificative / ou l9bl Ui 61 825

abrogés

Art 22 htx ( nouveau )

Il est insère apres le titre II ter de la loi n ' 79-
594 du 13 juillet 1979 relative aux fonds communs de
placement , un titre I! ouater ainsi rédigé
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Texte adopte par le Senat
en première lecture

Texte adopté par l' A.HNeriihlee nationale
en première lecture

TITRE II quater

"Autres dispositions relatives aux fonds
communs de placement destines à recevoir des
râleurs mobilières acquises par les salaries et émises
par leur soctetè employeur ou par l 'une des sociétés du
même groupe .

"Art 39-5 - Les fonds communs de placement
du présent titre fonctionnent dans les mêmes
conditions que celles applicables au titre II de la
prescrite lot

" Toutefois les dispositions du deuxie me
alinéa , la première phrase du cinquième altnea de
l'article 33 et l'article 37 ne sont pas applicables aux
fonds cofim uns de placement du présent titre

"Les droits de cote attaches aux râleurs
mobilières comprises dans les actifs des fonds
communs de placement régis par le présent titre sont
exerces individuellement par les salaries porteurs de
parts

l.es sociétés ayant reçu l 'agrément preru a
l'article 10 les autorisant a gérer les fonds communs
île placement du titre II sont autorisées a gérer tes
/.. nds du présent titre

"Le s fonds communs de placerwn , du prêtent
titre ne peuvent pas être utilises pour t '. implication de <
dispositions de l'ordonnance n ' 1134 du 21
octobre 1986 relative a l 'i nteresse n,e : it et a ta
participation des salaries aux résultats de l'entreprise
et a l'actionnariat des salaries "

L article 32 de la loi n 74-594 du 13 juillet
1979 p-ecitee est ainsi rédigé

"Art 32.- La moitié au moirs des actions de la
société gérant le fonds commun de placement doit
appartenir à un ou plusieurs établissements
enumeres par décret "

Art. 22 ter ( nouveau )
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TEXTE ÉLABORE PAR LA COMMISSION MIXTE
PARITAIRE

CHAPITRE PREMIER

Des sociétés de bourse.

Article premier .

' Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire )

Les sociétés de bourse sont seules chargée :-, de la
négociation des valeurs mobilières admises aux négociations par
le conseil des bourses de valeurs mentionné à l' article 5 .

Les sociétés de bourse peuvent se porter contrepartie ,
négocier des contrats a terme et des options portant sur les
valeurs mobilières et gérer des portefeuilles . Elles peuvent aussi
exercer les activités prévues a l' article 99 de la loi n' 84-46 du 24
janvier 1984 relative a l'activité et au contrôle des établissements
de crédit dans les conditions définies par celle-ci .

Les sociétés de bourse sont seules chargées des
cessions directes ou indirectes de valeurs mobilières à l'exception
des cessions effectuées entre deux personnes physiques , de celles
effectuées entre deux sociétés lorsque l'une d'elles possède au
moins 20% du capital de l'autre , de celles qui , incluses dans une
convention autre qu'une vente pure et simple , en constituent un
élément nécessaire , de celles effectuées entre une personne
morale autre qu'une société et une société lorsque la personne
morale possède au moins 20% du capital de la société , de celles
effectuées entre sociétés d'assurances appartenant au même
groupe et de celles effectuées entre personnes morales et
organismes de retraite ou de prévoyance dont elles assurent la
gestion .
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Art. 2 .

f Nouvelle rédaction propose? par la commission mixte paritaire )

Les auteurs des négociations effectuées en
contravention des dispositions du premier alinéa de l'article
premier sont passibles des peines prévues au premier alinéa de
l'article 408 du code pénal .

Les négociations et les cessions effectuées en
contravention du même article premier sont nulles . Leurs
auteurs sont passibles d' une amende fiscale egale au double de la
valeur des titres . Cette amende est recouvrée et l' instance
introduite et jugée comme en matière d'enregistrement .

La nullité prévue au deuxième alinéa du présent
article reste sans effet sur les impositions établies a raison des
cessions . Les infractions aux dispositions du même alinéa sont
constatées par les agents de l' administration des impôts .

Art 1 .

:\ tlof)ti>n du texte rote par l'Assemblée nationale I

Les sociétés de bourse sont agréées par le conseil des
bourses de valeurs dans les conditions fixées par le reglement
mentionne a l'article 6 .

Elles doivent présenter des garanties suffisantes
notamment en ce qui concerne la composition et le montant de
leur capital , leur organisation . leurs moyens techniques et
financiers , l' honorabilité d l'expérience de leurs dirigeants , ainsi
que les dispositions propres a assurer la sécurité des opérations de
la clientèle .

En cas de refus , la décision du conseil des bourses de
valeurs est motivée .
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CHAPITRE II

Du conseil des bourses de valeurs.

Art. 5 .

< Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire )

H est institue un organisme professionnel dote de la
personnalité morale dénommé "conseil des bourses de valeurs".
Cet organisme est constitue de dix membres élus par les sociétés
de bourse , d' un représentant des sociétés émettrices de valeurs
mobilières admises a la négociation par le c nseil et d' un
représentant des personnels employés par les sociétés de bourse
et par l' institution financière spécialisée mentionnée à l'article 9 .
Un commissaire du Gouvernement est nomme auprès du conseil
par le ministre charge de l'économie . Il a la faculté de demander
une deuxième délibération dans des conditions lï:<ees pardecret .

l' n décret en Conseil d' Ktat fixe le - conditions
d'élection et de désignation des membres du - onseil , la durée de
leur mandat ainsi u les conditions le quorum et de
représentation d' un membre absent .

Le conseil élit parmi ses membre : un président . Les
décisions du conseil sont prises a la majorité . En cas de partage
des voix , celle du président est prépondérante .

Les membres du conseil des bourses de valeurs sont
tenus au secret professionnel dans les conditions et sous les peines
prévues a l 'article 378 du code pénal .

L'examen des recours contre les décisions du conseil
des bourses de valeurs de caractère réglementaire ainsi que celles
prises en matière disciplinaire est de la compétence du juge
administratif. Les autres décisions du conseil relèvent de la
compétence du juge judiciaire ; le recours n'est pas suspensif ;
toutefois , le premier président de la cour d'appel de l aris peut
ordonner qu' il soit sursis a l'exécution de la décision si celle-ci est
susceptible d'entraîner des conséquences manifestement
excessives ou s' il est intervenu , postérieurement a sa notification ,
des faits nouveaux d' une exceptionnelle gravité .
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Ar 6 .

I Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire )

Le conseil des bourses de valeurs établit un règlement
général homologué par le ministre chargé de l'économie après
avis de la commission des opérations de bourse et de la Banque de
France .

Le règlement général fixe :

les regles applicables a l'agrément des sociétés de
bourse , a leur retrait et à leur suspension , conformément à
l' article 4 :

les regles nécessaires au contrôle de l' activité des
sociétés de bourse ;

- les réglés relatives au fonctionnement du marche et
a la suspension des cotations ;

les régles relatives a l' admission aux négociations
des valeurs mobilières et a leur radiation ;

les regles relatives au marche des options sur
valeurs mobilières ;

les conditions dan - lesquelles i carte
professionnelle est délivrée aux personnes placées sous l' autorité
ou agissant pour le compte des sociétés de b urse ou de l' insti
tution financière spécialisée ainsi qu'aux personnes physiques
que les sociétés de bourse habilitent a agir en 1 - ur nom ;

les conditions de constitution et de gestion d'un fonds
de garantie destiné à garantir a l'égard de la clientèle tous les
engagements des sociétés de bourse .

Art. 7 .

( Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire >

Toute infraction aux lois et règlements applicables
aux sociétés de bourse ainsi que tout manquement à leurs
obligations professionnelles donne lieu a sanctions par le conseil
des bourses de valeurs .
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l.e conseil agit soit d'office , soit à la demande du
commissaire du gouvernement , soit à la demande de la
commission des opt rations de bourse . Il statue par décision
motivée . Aucune sanction ne peut être prononcée sans que le
représentant qualifie de la société ait été entendu ou dûment

i ppe le.

Les sanctions sont l' avertissement , le blâme ,
l ' interdiction a titre temporaire ni définitif de tout ou partie des
activités et le retrait ie l'agrément .

Le conseil des bourses de valeurs peut également
ir fliger des sanctions pécuniaires dont le montant ne peut être
superieur a cinq millions de francs ou au décuple ou montant des
profits éventuellement realises . Les sot . unes sont versées au
fonds de garantie mentionne a l' article ti .

Le conseil peut , en cas d' urgence , prononcer la
suspension temporaire d'exercice de toutou partie de l' activité de
la société .

Art. H.

( .Vi < ui rllr rrtlacltnn prapostf par la c < im iriissti >n mixtr pantatrr

Tout manquement aux obligations professionnelles
des personnes placées sous l'autorité ou agissant pour le compte
des sociétés de bourse ou de l' institution financière spécialisée
donne lieu a sanctions par le conseil des bourses de valeurs .

Le conseil agit soit d'office , soit a la demande du
commissaire du gouvernement , soit à la demande de la commis
sion des opérations de bourse . Il statue par décision motivée .
Aucune sanction ne peut être prononcée sans que les personnes en
cause aient ete entendues ou dûment appelées .

Les sanctions sont l'avertissement . le blâme et le
retrait temporaire ou définitif de la carte professionnelle .

Des sanctions pécuniaires peuvent être également
infligées en cas de réalisation d'un profit obtenu par les personnes
en cause en méconnaissance de leurs obligations profession
nelles . Ces sanctions ne peuvent excéder le triple du profit
réalise . Les sommes sont versées au fonds de garantie mentionne
à l'article 6 .
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En cas d' urgence , ces personnes peuvent être
suspendues .

Art. 9 .

< Nom elle rédaction proposée par la commission mixte pct'airel

I. rs négociations effectuées par les sociétés de bourse
sont enregistrées pur une institution financière spécialisée
c < istituee entre lesdites sociétés . I , ' institution assure la publicité
de négociations . Par délégation générale du conseil des bourses
de valeurs . l' institution prononce la suspension d' une ou plusieurs
cotations . Elle apporte en tant que de besoin son soutien au fonds
de garantie mentionne a l'article j.

Ses statuts sont approuves par le ministre chargé de
l'économie . I. a nomination de son directeur général est soumise à
l' agrément du ministre .

L' institution dispose en son sein d' un service de
contrôle , qui a notamment pour rnisssion de provenir et
d' instruire les infractions relevant des articles T et 8 .

Les sommes et les titres deposes auprès de
l' institution financière spécialisée en garantie d'opérations de
compensation prévues ans le règlement cité à l'article 6 lui sont
acquis dans la limite des dettes engendreei' envers elle par ces
opérations .

Art. 10 .

' Adoption du texte cote par le Sénat l

En cas de carence du conseil des bourses de valeurs , le
Gouvernement prend par décret les mesures nécessitées pu les
circonstances .
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CHAIMTKK III

Dispositions particulières
a la commission des opérations de bourse .

Art. 1 1 A ( nouveau .

Aili.ltl '" du texte I cte pur ' Assemble!- national *

A la fin du premier alinéa dt l' article premier ne
l ordonnance n b7 833 du 28 septembre 19H7 instituant une
commission des opérations de bour-- et relative a l' information
des porteurs de valeurs mobilières et a la publicité de certaines
opérations de bourse , les mots : "ou de produits financi - cotes"
sont remplaces par les mots : de produits financiers c ou de
contrats a terme négociables".

Art. ll.

' Nouiclle rédaction proposée par la commission mixte paritaire

Le premier alinéa de l' article 5 de l'ordonnance
n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée est remplace par les
alinéas suivants

" Art. 5 -

" Afin d' assurer l' execution de sa mission , la
commission des opérations de bourse peut , par une délibération
particulière , charger des agents habilites a proeeder a des
enquêtes auprès des sociétés faisant appel public a l'epargne , des
établissements de crédits et des intermédiaires en opérations de
banque , des sociétés de bourse ainsi que des personnes qui en
raison de leur activité professionnelle apportent leur concours a
des opérations sur valeurs mobilières ou sur des produite
financiers cotés ou sur des contrats a terme negoeiabb - ou
assurent la gestion de portefeuilles de titres .

" L'habilitation des agents charges des enquêtes est
donnée par le président de la commission des opérations de bourse
selon des modalités fixées pardécret en Conseil d' État .

"Les agents habilites peuvent se faire communiquer
tous documents , quel qu'en soit le support , et en obtenir la copie .
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Ils peuvent accéder à tous locaux à usage
professionnel .

" Art. 5-2

" La commission de :, per ons de bourse peut
également charger des ents habi,.tes a procéder a ces enquêtes
auprès des personnes qui contrôlent les sociétés faisant appel
public a l' épargne et des sociétés filiales incluses dans la
consolidation conf M - ment aux articles 357 - 1 et 357 3 de la loi
n fiti 537 du 24 juliiet 1966 sur les sociétés commerciales .

" Dans ce cas. le s enquetes s' effectuent sur
autorisation judiciaire donnée par ordonnance du président du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont situes les
locaux ou d' un juge délégue par lui . Lorsque ces locaux sont situes
dans le ressort de plusieurs juridictions et qu' une action doit être
menée dans chacun d'eux , une ordonnance unique peut être
délivrée par l' un des pr- sidents compétents .

" Le juge doit vérifier que la dcm.p .e d'autorisation
qui lui est soumise est fondée : cette demande doit comp ' ter tous
les éléments d' information de nature a justifier l' enquête ".

Art. 1 bis.

' Adoption du texte vote par iAnsemblee nationale )

Le deuxième alinéa de l' article 5 de l'ordonnance
n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée est ainsi redige :

"Ces agents peuvent également recueillir toutes
informations utiles a l'exercice de leur mission auprès des tiers
qui ont accompli des opérations pour le compte des émetteurs des
valeurs , produits ou contrats sur lesquels porte l'enquête ou pour
le compte des personnes intervenant sur les marches placés sous
le contrôle de la commission ."
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Art. 12 .

\> ui elle rédaction proposer par la commission mixte parttaire )

l. es deux derniers alinéas de l' article 10 de
■ udonnance n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée sont
mplaces par l' alinéa suivant :

"Tout obstacle mis a l'exercice des missions des agents
habilites . effectuées dans les conditions prévues aux articles 5 - 1
et ")- 2 . sera pu ni d' un emprisonnement de quinze jours deux ans
et d' une amende de 1 ,">. 000 K a 2.00<t . 000 F nu de I une de ces deux
peines seulement ."

Art. H.

Adoption du text* cote par iAssemblée nationale

I. Dans le premier alinéa de l' article 10 1 de
l'ordonnance n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée :

apres les mots : "valeur mobilière " sont insérés les
mots : "ou d'un contrat à terme négociable "

- les mots : "sur le fondement desdites informations
avant que le public en ait connaissance " sont remplaces par les
mots : "avant que le public ait connaissance de ces informations" ;

les mots : "sur le marche boursier" sont remplaces
par les mots : "sur le marche".

II .- Le dernier alinéa de l'article 10 1 de l'ordonnance
n 67 833 du 28 septembre 1967 précitée est. après les mots :
"valeur mobilière", ainsi redire : d'un produit financier coté ou
d' un contrat a terme négociable , de nature a agir sur les cours .".
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Art. 14 .

Nouvelle rédaction proposée par la commission mixte paritaire )

Il est insere , après l'article 1(J 2 de l'ordonnance
n"67 833 du 28 septembre 19(i7 précitée . un article 10 3 ainsi
rédigé :

"A rt. 10 3 .- Sera punie des peines prévues au premier
alinéa de l' article 10 1 toute personne qui , directement ou par
personne interposée , aura scietnme-it exerce ou tente d'exercer
sur le marche d' une valeur mobilière . d' un produit financier co ke
ou d' un contrat a terme négociable , une manoeuvre ayant pour
objet d' entraver le fonctionnement régulier du marche en
induisant autrui en erreur .

" Préalablement a tout acte de poursuite , le ministère
public demande l' avis de la commission des opérations de bourse
ainsi que , selon le cas , celui du conseil des bourses de valeurs ou
du conseil du marche à terme .

" Lorsque les poursuites sont exercées à l' initiative de
la partie civile , le juge d' instruction demande les avis prévus à
l'alinéa précèdent

" La juridiction de jugement demande les avis des
mêmes autorités ."

Art. 14 bis ( nouveau ).

Adoption du texte vote par l'Assembiee nationale )

L'article 12 l de l' ordonnance n° 67 833 du
28 septembre 1967 précitée est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

" Pour l'application de la présente ordonnance , le
président de la commission des opérations de bourse , ou son
représentant, peut , devant les juridictions civiles , pénales ou
administratives , déposer des conclusions et les développer
oralement à l'audience . Il peut également produire les procès-
verbaux et les rapports d'enquête ."
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C H API I RE IV

Dispositions diverses .

Art. 15 .

Adoption itu texte ( u.V par l'Assrmhlee nati male )

Le reglement intérieur des sociétés de bourse , des
établissements de crédit et des intermédiaires en opérations de
banque , des établissements vises a l' article 8 et a l ' article 99 de la
loi n 84 46 du 24 janvier 1984 relative a l' activité et au contrôle
des établissements de crédit , des remisiers et gérants de
portefeuille vises par la loi n 72 1128 du 21 décembre 1972
relative aux remisiers et gérants de portefeuille et des
organismes de placement collectif en valeurs mobilières revoit :

- les conditions dans lesquelles les salaries peuvent
effectuer des opérations de bourse pour leur propre compte ;

- les conditions dans lesquelles ils doivent , dès lors , en
informer leur employeur

- les obligations qui s' imposent a eux en vue d ' viter la
circulation indue d' informationsconfidentielles .

Art. 16 .

Adoption du texte iote par l'Assemhlee nationales

Les sociétés de bourse , les établissements de crédit et
les intermédiaires en opérations de banque , les établissements
vises à l'article 8 et à l'article 99 de la loi n 84 46 du 24 janvier
1984 précitée , les remisiers et gérants de portefeuille vises par la
loi n J 72 1 128 du 21 décembre 1972 précitée et les organismes de
placement collectif en valeurs mobilières ne peuvent assurer la
gestion des sommes, valeurs ou effets de leur clientèle qu'en vertu
d'une convention écrite .
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Art. 17 .

' Adoption du texte voir par ' Assemblée nationale )

Le conseil des bourses de valeurs , le conseil du marché
à terme , la commission des opérations de bourse et la commission
bancaire sont autorises , nonobstant toute disposition contraire , à
se communiquer les renseignements nécessaires â l' accomplis
sement de leurs missions respectives . Les renseignements ainsi
recueillis sont soamis aux regles du secret professionnel en
vigueur dans l' organisme qui les a communiques .

Les sociétés de bourse doivent communiquer a la
Binque de France les informations nécessaires a l' élaboration des
statistiques monétaires .

Art. 18 bis.

' Adoption du texte lotc par ÏAssemhh r nationale )

Les sociétés de bourse et l' institution financière
spécialisée > reei.i une association chargée de les représenter
collectivement pour faire valoir leurs droits et intérêts communs.

Art. 19 .

,\ w. i l' Ile rédaction pr isee par la commission mixte pvr i taire i

Les agents de change en fonction a la date de
publication de la presente loi exercent de plein droit les activités
des sociétés de bourse .

Aucune société de bourse nouvelle ne sera agréée
avant le 31 décembre 1991 .

Les mandats des membres de la chambre syndicale en
fonction au 31 décembre 1987 sont proroges jusqu' a la première
réunion du conseil des bourses de valeurs . Jusqu' à son
installation , les compétences dudit conseil sont exercées par la
chambre syndicale . Le syndic des agents de change agit comme le
directeur général de l' institution financière spécialisée
mentionnée a l'article 9 jusqu'a la nomination de ce dernier .
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Le règlement gener:;l de la compagnie nationale des
agents de change demeure applicable , sous réserve des
dispositions de l' article 9 . jusqu ';. l'établissement du reglement
prévu a l' article H.

Art. 'JÔ .

Atluptlun du texte vt'te par ! \ NM rn hl , v riati ,, utile >

I. 1 ) MIs tous les textes législatifs et réglementaires en
vigueur :

- les mots : " agents de change" sont remplaces par les
mots : "sociétés de bourse " ;

les mots : "chambre syndicale des agents de change"
sont remplacés par les mots : "conseil des bourses de valeurs" ;

les mots : " admises à une cote officielle ", "admises à
la cote officielle ", " inscrites a la cote officielle ou a la cote du
second marche des bourses de valeurs", " admises a la cote
officielle ou a la cote du second marché des bourses de valeurs",
"admises à la cote officielle des bourses de valeurs ou à la cote du
second marché", "inscrites a la cote officielle ou a la cote du
second marché", " inscrites a la cote officielle ou à celle du second
marche", " admises a la cote du second marche par décision de la
commission des opérations de bourse ", " inscrites a la cote
officielle des bourses de valeurs ou dont les actions ont été
admises a la cote officielle des bourses de valeurs par une décision
de la commission des opérations de bourse", sont remplaces par
les mots : " admises aux négociations par le conseil des bourses de
valeurs".

II .- Sont réputées admises aux négociations par le
conseil des bourses de valeurs les valeurs admises a la cote
officielle ou a la cote du second marche d' une bourse de valeurs
juqu'à la première réunion dudit conseil .
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Art. 22 .

' Adoption du tcitr cote par l'Asscmblce nationale

L'article 16 , a l'exception de son dernier alinéa et
l' article 1 7 de la loi de finances : ectificative pour 19(54 ( n ' 64 1278
du 2 .) décembre 1964 > sont abroges .

Le titre V du livre premier du code de commerce , en
tant qu' il concerne les agents de change a l' exclusion du deuxième
alinéa de l' article 7 (S l'ordonnance n 58 1180 du 10 décembre
1958 portant extension de la garantie des chambres syndicales
d'agents de change et modification de l' article 90 du code de
commerce , les articles 15 a 24 de la loi de finances rectificative
pour 1961 (n 61 825 du 29 juillet 1961 et la loi n J 66 1009 du 28
décembre 19;'6 modifiant le statut des agents de change sont
abroges .

Art. 22 bis ( nouveau ).

' Adoption du texte coté par l'Assemblée nationale )

Il est insere , après le titre II ter de la loi n ' 79 594 du
l.î juillet 1979 relative aux fonds communs de placement , un titre
II quater ainsi rédige :

TITRE II quater

" Autres dispositions relatives au fonds communs de placement
destinés à recevoir des valeurs mobilières acquises par les salariés et

émises par leur société employeur ou par l'une des sociétés du
même groupe .

" Art. 39 5 . Les fonds communs de placement du
présent titre fonctionnent dans les mêmes conditions que celles
applicables au titre II de la presente loi .

"Toutefois , les disposi ns du deuxième alinéa , la
première phrase du cinquième alinéa de l' article 33 et l' article 37
ne sont pas applicables aux fonds communs de placement du
présent titre .
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Impriment iln Sen.»!

Les droits de vote attache ; aux valeurs mobilières
comprises dans les actifs des fonds communs de placement régis
par le présent titre sont exerces individuellement par les salariés
porteurs de parts .

" Les sociétés ayant reçu l' agrément prévu à l'article
10 les autorisant à gérer les fonds communs de placement du titre
11 sont autorisées a gérer les fonds du présent titre .

" Les fonds communs de placement du présent titre ne
peuvent pas être utilises pour l' application des dispositions de
l' ordonnance n " 8t ) 1134 du 21 octobre 198 () relative a
l' intéressement et a la participation des salaries aux résultats de
l'entreprise et a l' actionnariat des salaries ."

Art. 22 ter ( nouveau ).

t Adoption du texte voté par l'Assemblée nationale )

L'article 32 de la loi v 79 594 du 13 juillet 1979
précitée est ainsi rédige :

"Art. 32 .- La moitié au moins des actions de la soc' été
gérant le fonds commun de placement doit appartenir à un ou
plusieurs établissements enumeres par décret ."


